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6.1.1 - Équipements sanitaires
La restructuration hospitalière de 1996-97
a regroupé les anciens hôpitaux. Ainsi, le
groupe hospitalier Sud Réunion réunit main-
tenant les anciens centres hospitaliers de
Saint-Pierre et de Saint-Joseph, le centre de
réadaptation fonctionnelle du Tampon et
les ex-hôpitaux locaux de Saint-Louis et de
Cilaos. De même le centre hospitalier inter-
communal Saint-André-Saint-Benoît regrou-
pe les anciens hôpitaux locaux de ces deux
communes. La mise en place du Centre
Hospitalier Régional (décret du 26 avril
2007) se fait par l’association du groupe
hospitalier Sud Réunion avec le centre hos-
pitalier Félix Guyon de Saint-Denis. Enfin, il
est prévu d’installer sur deux pôles sanitai-
res les principaux établissements de l’Est et
de l’Ouest.
Au 1er janvier 2009, on dénombre ainsi 20
établissements sanitaires selon la définition
du fichier FINESS :
5 entités juridiques publiques

* 4 centres ou groupes hospitaliers ("Félix
Guyon de Saint-Denis", "Intercommunal
Saint-André - Saint-Benoît", "Gabriel Mar-
tin de Saint-Paul" et "Sud Réunion") ;

* 1 centre hospitalier spécialisé en psychiatrie
(établissement public de santé mentale de
La Réunion) ;

15 entités géographiques privées

* 1 établissement d’hospitalisation en chi-
rurgie (clinique Les Orchidées) ;

* 2 établissements de soins de suite (hôpital
d’Enfants de Saint-Denis et centre de réé-
ducation nutritionnelle du Port) ;

* 5 établissements de soins pluridisciplinaires
(cliniques Durieux, Jeanne d’Arc, Sainte-
Clotilde, Saint-Benoît et Saint-Vincent) ;

* 3 centres de réadaptation fonctionnelle (Les
Tamarins, Ylang Ylang et Sainte-Clotilde) ;

* 1 maison de santé pour maladies menta-
les (clinique Les Flamboyants) ;

* 2 centres de convalescence (maison des
Oliviers et clinique de la Paix) ;

* 1 centre postcure pour alcooliques (insti-
tut Robert Debré).

En augmentation jusqu’au début des années
quatre-vingt, le nombre de lits a ensuite for-
tement diminué jusqu’en 2000. La réduc-

tion des capacités d’accueil a été rendue
possible par l’essor des alternatives à l’hos-
pitalisation complète (hospitalisation de
jour, hospitalisation à domicile, soins
ambulatoires), l’amélioration des structures
d’accueil pour personnes âgées et la réor-
ganisation de la carte sanitaire.
On observe, depuis, une augmentation des
possibilités d’accueil en moyen séjour, au
détriment du court séjour, avec notamment
l’ouverture en mai 2001 du Centre de réa-
daptation de Sainte-Clotilde, en janvier
2004 de l’institut Robert Debré, en janvier
2007 du centre de Rééducation nutrition-
nelle et en févier 2008 des cliniques de la
Paix et Les Tamarins, ainsi que la réorienta-
tion en 2005, 2006 et 2007 des lits de la
pédiatrie (spécialité médicale) de l’hôpital
d’Enfants vers la convalescence.

6.1 - PERSONNELS ET ÉQUIPEMENTS DE SANTÉ

Définitions :
Court séjour : médecine générale et spécia-
lités médicales (cardiologie...), chirurgie géné-
rale et spécialités chirurgicales (ORL, stoma-
tologie...), gynécologie-obstétrique.
Moyen séjour : convalescence, rééducation
fonctionnelle, cure médicale.
Long séjour : hospitalisation prolongée des
personnes ayant perdu leur autonomie de vie
(personnes âgées).
Lits : ils correspondent aux lits installés à une
date donnée. Ce nombre peut être différent
de celui des lits autorisés.
Enquête SAE : voir définition page 134.

Sources :
• [1] Enquête SAE - Direction Régionale des

Affaires Sanitaires et Sociales (Drass).

• [2] Finess - Drass

Pour en savoir plus :
• Fiches de synthèse SAE 2007 Drass-CGSS.
• Cartographie des établissements sanitaires,

sociaux et médicaux-sociaux, capacités ins-
tallées et autorisées en 2006 - DRASS.

• Atlas de la santé à La Réunion - Drass -
IRD-Université.

• "Géographie de l'offre de soins" - économie
de La Réunion - Hors série n° 3 - juin 2008.
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CAPACITÉ D'ACCUEIL SELON LE TYPE D'ÉTABLISSEMENT AU 1ER JANVIER [1]
unité : nombre de lits

La Réunion Métropole
20072004 2005 2006 2007 2008

COURT SÉJOUR (hospitalisation compléte)

Secteur public

Médecine ................................................... 830 818 829 858 862 92 227
Chirurgie .................................................... 321 324 321 315 319 42 186
Gynécologie-obstétrique .............................. 234 224 224 226 228 14 201

Secteur privé

Médecine ................................................... 169 152 170 177 177 20 857
Chirurgie .................................................... 347 335 324 331 256 46 899
Gynécologie-obstétrique .............................. 108 108 114 114 98 7 750

TOTAL COURT SÉJOUR .............................. 2 009 1 961 1 982 2 021 1 940 224 120

MOYEN SÉJOUR : soins de suite et réadaptation fonctionnelle

Secteur public : hospitalisation complète ............ 101 99 108 111 115 37 480
Secteur privé : hospitalisation complète .............. 160 188 226 224 252 54 448
Hospitalisation de jour (public + privé) ............... 79 84 103 102 147 5 789

TOTAL SOINS DE SUITE ET RÉADAPTATION 340 371 437 437 514 97 717

LONG SÉJOUR

Soins de longue durée ........................... 79 79 79 79 79 67 668

PSYCHIATRIE

Secteur public

Psychiatrie infanto-juvénile :
- lits ........................................................... 10 10 10 10 10 1 657
- places hospitalisation jour et nuit ................ 135 137 135 139 135 7 033

Psychiatrie générale (adulte) :
- lits ........................................................... 270 250 250 250 277 37 167
- places hospitalisation jour et nuit ................ 158 153 153 153 153 14 049

Secteur privé

Psychiatrie infanto-juvénile :
- lits ........................................................... - - - - - 402
- places hospitalisation jour et nuit ................ - - - - - 1 562

Psychiatrie générale (adulte) :
- lits ........................................................... 71 71 71 71 71 18 955
- places hospitalisation jour et nuit ................ 15 15 15 15 15 3 509

OFFICINES AU 1ER JANVIER [2]

La Réunion
Métropole

20092004 2005 2006 2007 2008 2009

Nombre d’officines pharmaceutiques ..............
Nombre de laboratoires d’analyses médicales

241
42

241
41

243
45

242
48

247
49

248
50

22 756
3 954




